
Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme,

La commune de Bidart informe le public de l’ouverture d’une concertation préalable sur le
projet de création de la ZAC Horizon “Trois Couronnes”, du 2 juin au 18 juillet 2025.

Modalités de la concertation :
- Mise à disposition d’un dossier de présentation du projet en la Mairie de Bidart,

Place Sauveur Atchoarena, pendant toute la durée de la concertation, aux horaires
d’ouverture au public, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00  ;

- Ouverture d’un registre à la Mairie pour recueillir les observations du public. Une
plateforme  web  dédiée  est  également  mise  à  disposition  :
https://colidee.com/bidart;

- Organisation  d’un dispositif  de  rencontre  mobile  de  proximité  qui  se  tiendra  le
samedi 14 juin 2025 de 10h00 à 12h00, Place Sauveur Atchoarena, lors du Marché
des 4 saisons, afin de répondre aux questions, de recueillir les avis et attentes des
habitants et des riverains du projet concernant la programmation. envisagée. 

- Tenue d’une exposition publique en la Mairie de Bidart, entre le 16 juin et le 18
juillet, aux horaires d’ouverture au public.

À  l’issue  de cette  phase,  un  bilan de la  concertation  sera  établi  et  présenté  au  Conseil
Municipal.

Le Maire, Emmanuel Alzuri
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